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Kinder eingekerkert. Sie hat die Beziehungen zu Russland abgebrochen, sie duldet auf Schweizer 
«neutralem» Boden die Konsulate der russischen konterrevolutionären Kliquen. Dass alle diese 
Umstände keine freundlichen Gefühle in den Arbeitermassen Russlands und bei unseren unterge
ordneten Organen erzeugen können, ist klar. Dass die Blockade durch die Entente4 uns nötigt, alle 
Reserven an Waren, Rohstoffen usw. in den Händen des Staates zu konzentrieren, und dass wir auf 
die ausländischen, kapitalistischen Elemente in Russland keine Rücksichten nehmen können, ist 
ebenso klar.

3. Trotzdem könnte in dem Rahmen dieser Wirklichkeit manches für den Schutz der Schweizer 
wie die Ermöglichung ihrer Rückreise gemacht werden, wenn 1. die Schweizer Regierung es zulas
sen würde, dass wir in der Schweiz eine Person mit der Vertretung der Interessen unserer Bürger 
betrauen könnten (es könnte im schlimmsten Falle ein Schweizer sein), 2. wenn ein Schweizerbür
ger, von dem wir wissen, dass er nicht gleichzeitig uns feindliche Interessen zu fördern sucht, nach 
Russland ginge mit dem offiziellen Auftrag der Schweizer Regierung, die Heimfahrt der Schweizer 
zu fördern und die bleibenden materiell zu unterstützen. Da Sie das menschliche Vertrauen unse
rer Genossen geniessen und die Schweizer Regierung wissen muss, wie sehr Sie sich für Ihre 
Landsleute einsetzten, schlage ich Ihnen vor, sich mit der Schweizer Regierung in Verbindung zu 
setzen und von ihr das besagte Mandat zu erlangen. Haben Sie es, und ist die Schweizer Regierung 
bereit, die Vertretung der Interessen unserer Bürger (durch einen Schweizer eventuell) zuzulas
sen, dann fahren Sie in Gottes Namen nach Moskau, ohne sich auf lange telegraphische Verhand
lungen einzulassen, die rebus sic stantibus zu nichts führen. Haben Sie dort sich die Lage angese
hen, so können Sie nach Helsingfors oder nach Wilna jemanden senden, um Vorbereitungen für 
den Rücktransport mit der lettischen, polnischen oder litauischen Regierung zu treffen. Einen 
anderen Weg kann ich mir nicht denken.

4. Cf. n° 103.
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3532. Liechtenstein
Département politique (Affaires étrangères).

Proposition du 7 octobre.

En se référant aux décisions du Conseil fédéral du 27 mai2 et du 10 juin3, le 
Département politique appelle l’attention du Conseil fédéral sur celles des ques
tions concernant la principauté de Liechtenstein qui n’ont pas encore été liqui
dées:

1. Il s’agit d’abord de la représentation par la Suisse des intérêts liechtenstei- 
nois à l’étranger. M. Bourcart, Ministre de Suisse en Autriche, s’exprime comme 
suit à cet égard:4 «Je crois que la Suisse peut, sans inconvénient et sans consulter

1. Etait absent: F. Calonder
2. Cf. DDS 7/1, n° 426.
3. Cf. 7/1, n° 433.
4. Pour le texte complet de la prise de position du Ministre Bourcart, cf. DDS 7/1, n° 422.
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préalablement l’Autriche-allemande, assumer la représentation diplomatique du 
Liechtenstein là où celui-ci n’aura pas d ’agent à lui propre. Je ne crois pas non 
plus que nous ayons à risquer de ce fait des complications désagréables, la politi
que du Liechtenstein ne devant guère être compromettante.»

Le Gouvernement liechtensteinois a répété à diverses reprises son désir de 
voir la Suisse se charger de ses intérêts à l’étranger. Le Traité de Saint-Germain 
indique le Liechtenstein parmi les pays qui forment la frontière occidentale de 
l’Autriche, de sorte que les Puissances signataires reconnaissent par là son 
entière indépendance. Il dépend donc uniquement du Liechtenstein et de la 
Suisse de prendre une décision.

Par contre, dans ce cas comme dans le cas de n ’importe quelle représentation, 
même de la nôtre propre, le droit d ’Ambassade présuppose l’agrément donné 
par le pays dans lequel il doit s’exercer; mais il n ’y a aucune raison d’admettre 
que les Etats intéressés voient une objection à la représentation du Liechtenstein 
par la Suisse. Toutefois, il pourrait paraître indiqué de faire prévenir les princi
pales Puissances, c’est-à-dire l’Italie, la France, l’Angleterre et l’Allemagne, ver
balement et officieusement, que le Liechtenstein nous a présenté cette demande 
et que nous sommes tout disposés à y répondre favorablement. Si, comme tout 
semble l’indiquer, aucune objection n’est faite, le Liechtenstein serait informé de 
notre acceptation et les Gouvernements du Liechtenstein et de la Suisse notifie
raient officiellement le nouvel état de choses à tous les Gouvernements.

Il serait important de procéder sans retard à ces démarches, de manière à faci
liter la voie à la solution du point 2.

2. Le Gouvernement de Liechtenstein répète son désir d ’entrer avec la Suisse 
dans des relations intimes, du même genre que celles qui l’unissaient naguère 
avec l’Autriche.

Le Département politique a communiqué ce désir dès le mois de mai au 
Département des Postes, des Finances et de Justice et Police. S’il n ’a pas insisté 
jusqu’ici sur une prompte résolution de cette question, c’est qu’il espérait que le 
Conseil fédéral se déterminerait à encourager l’incorporation du Vorarlberg, ce 
qui aurait permis un règlement général de cette affaire.

Le Conseil fédéral ayant décidé de ne pas donner suite pour le moment à 
l’étude de la réunion du Vorarlberg à la Suisse,5 la question de nos relations avec 
le Liechtenstein ne saurait être remise à une date ultérieure. En effet, il est d ’une 
grande importance pour nous d ’obtenir sans retard une certaine influence dans la 
principauté. Personne n’ignore les velléités de la création d ’une maison de jeu 
dans ce petit Etat. En outre, cette région peut devenir le refuge de toute espèce 
d ’indésirables. Enfin, si la domination allemande doit s’exercer d’ici peu sur le 
Vorarlberg, il est avantageux que la Suisse possède des moyens d’action sur ce 
petit E tat tampon dans ses marches orientales.

Le Département ne se dissimule pas qu’il y a de très grandes difficultés à éta
blir des relations aussi intimes avec la Principauté, surtout en ce qui concerne 
l’administration de la justice. En matière financière, la situation sera quelque peu 
facilitée par l’intention déjà exprimée du Liechtenstein d’entrer dans l’Union

5 . Cf. n° 96, note 13.
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monétaire; en matière postale, une entente ne présenterait sans doute pas de 
grande difficulté.

Quoi qu’il en soit, il paraît utile de ne pas retarder davantage l’entrée en négo
ciations, afin de montrer au Liechtenstein la bonne volonté de la Suisse et de 
prendre sans retard sur son Gouvernement une influence que celui-ci désire 
encore voir s’exercer et que nous avons tout intérêt à établir et à développer.

Une commission mixte des deux pays pourrait être chargée d’étudier la situa
tion. Selon le rapport de cette commission, on pourrait procéder à des accords 
sur les points qui sembleraient sans autres réalisables, en remettant à plus tard 
l’examen des questions plus difficiles: c’est dans le domaine douanier et postal 
que le Liechtenstein paraît le plus désireux d’arriver à une entente rapide.

Le Chef du Département de l’Economie publique ayant exprimé le vœu de 
voir complétée la commission prévue au chiffre 2 de la proposition du Départe
ment politique par un représentant du Département de l’Economie publique, il 
est décidé:

1. Les Légations de Suisse à Rome, Paris, Londres et Berlin6 sont chargées de 
sonder verbalement les Gouvernements auprès desquels ils sont accrédités sur 
leur manière de voir, au sujet d’une représentation diplomatique du Liechten
stein par la Suisse. Si les réponses sont favorables, le Département politique est 
autorisé à prendre les mesures nécessaires pour l’effectuation de cette représen
tation.

2. Le Département politique proposera au Gouvernement de la Principauté 
de Liechtenstein de désigner une commission mixte pour l’examen du Régime 
spécial à appliquer à la Principauté dans ses relations avec la Suisse. Cette com
mission sera composée d’un représentant du Département des Finances, d ’un 
représentant du Département des Postes, d’un représentant du Département de 
Justice et Police et d ’un représentant du Département de l’Economie publique.

6. Dans sa proposition qu ’il adresse au Conseil fédéral le 4 novembre, le Département politique 
écrit à ce sujet:

[...] Après avoir acquis, par des renseignements préliminaires, la certitude qu’à Paris, Lon
dres, Berlin et Rome une démarche de notre part serait bien accueillie, le Département politique 
a adressé à toutes les Puissances auprès desquelles la Suisse entretient des représentants diplo
matiques ou consulaires, une note pour leur faire part de son intention d’assumer les intérêts du 
Liechtenstein 2001 (E) 1969/262 /42).
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